
                RELEVE DE CONCLUSIONS DU CONSEIL N°2 

 

 

Personnes présentes : 

 

Représentants de la mairie :  

Mr Jacquin, maire de St-Vulbas 

 

Représentants des parents d’élèves : 

Mme Rousselet 

Mme James 

Mme Herod 

Mme Rousselet 

                                 

Enseignantes :   Mme Tenand 

   Mme Raoux 

                        Mme Patricot 

                        Mme Paccallet 

                        Mme Salanon 

                        Mme Mainoli 

                        Mme Aguilera 

                        Mme Haméon 

                       

 

DDEN : Mr Gazanion  

Personnes  excusées : 

   

   Mr Laugier, Inspecteur de l’éducation nationale 

 

    

 

  

Mme Spataro 

Mme Frontera 

Mr James 

 

 

 

 

  

    

    

 

 

 

 

   

POINT N°1 :Evolution des effectifs 

 

Comme annoncé lors du précédent conseil, nous avons accueilli 2 nouveaux élèves, nous sommes 164. 

Pas de changement annoncé pour les semaines à venir. 

Mme Mainoli: 23 élèves de PS  

Mmes Tenand/Haméon: 20 élèves de MS  

Mme Raoux : 22 élèves de GS  

Mme Salanon : 20 élèves de CP  

Mme Patricot : 26 élèves (15 CE1 11 CE2) 

Mme Paccallet :26 élèves ( 16 CE2 et 10 CM1) 

Mme Aguilera : 27 élèves (8 CM1 et 19 CM2)  

 

Pour la rentrée prochaine, les dossiers d’inscription sont à récupérer les jeudis 14 et 21 mars de 8h30 à 11h30 

puis de 12h30 à 17h30 et seront à déposer avant les vacances scolaires (information sur le site et l’application 

de la mairie). 

 

POINT N°2 : Rappel du règlement de l’école                                

 

Plusieurs points à rappeler :  

 

1) Les horaires :    

Horaires d’enseignement du matin : 8h30 - 11h30 

Horaires d’enseignement de l’après-midi : 13h15 – 16h15 

 

Suite à de nombreux retards récurrents, nous avons fait passer un mot dans les cahiers de liaison et 

mis en place un système de billets de retard. Une dizaine de billets a ainsi été distribué quelques jours 

après la mise en place. Aujourd’hui, nous n’avons plus aucun enfant en retard. Merci à tous de 

respecter ainsi les horaires de l’école. 

La sortie des élèves de maternelle se fait entre 11h20 et 11h30 puis entre 16h05 et 16h15. Les élèves 

d’élémentaire sortent à 11h30 et 16h15. 

 



Nous rappelons que nous sommes toujours en plan Vigipirate.  Si vous avez une information à communiquer à 

l’enseignante de votre enfant, merci de la transmettre à l’enseignante qui est à la porte d’entrée.  

       

       2) Absentéisme 

 

Cas d’absence prévue à l’avance : 

Vous devez nous prévenir à l’avance de cette information. En cas d’absence sur plusieurs jours, vous devez 

en faire la demande auprès de la directrice. 

 

Cas d’absence imprévue : 

Vous devez nous appeler à chaque fois que votre enfant est absent, dès le début des cours, et préciser qui 

récupère ses devoirs en élémentaire. Cette absence devra aussi être écrite dans le cahier de liaison dès 

le retour de votre enfant. 

 

Nous vous rappelons également que c’est à vous de prévenir la cantine au 04 74 61 55 28, ce ne sont pas 

les enseignants qui préviennent Mme Alias, ni l’inverse.  

Pour une absence du jour même, le repas ne sera pas remboursé mais il faut tout de même prévenir pour le 

personnel de cantine qui prépare les tables. 

 

Il faut agir de la même façon avec le centre au 04 74 61 51 87 ou envoyer un mail à clsh@ville-saint-

vulbas.fr.  

 

3) Maladie : 

 

Si votre enfant est malade, merci de faire le maximum pour le garder à la maison pour son bien –être et 

aussi pour éviter de contaminer les autres. Nous remercions les parents qui font le nécessaire pour garder 

ou faire garder leurs enfants. 

 

     4) Communication : 

 

Nous rappelons qu’il faut bien signer ou parapher les mots du cahier de liaison pour être sûr qu’ils soient 

lus, le cahier étant dans le cartable TOUS LES SOIRS. Pour les primaires, à l’exception des CP, les 

cahiers verts ne sont lus par les enseignants que si l’enfant a informé sa maîtresse d’un mot écrit par les 

parents.   

 

       5) Sécurité : 

 

L’exercice PPMS concernant les risques industriels s’est effectué le jeudi 13 décembre.   

L’exercice prévoyait un confinement dans les classes.  

Tout s’est très bien passé. Le compte-rendu a été consigné dans le registre de sécurité.  

L’utilisation du mégaphone est plus intéressante que la corne de brume car plus audible. 

Notre 2ème  exercice d’évacuation incendie  aura lieu jeudi 21 mars et le 3ème devrait être fait en 

collaboration avec les pompiers de Lagnieu. 

 

 

 

POINT N°3 : Intervention du RASED 

 

Mme Aguilera a remarqué dans la classe de CM1/CM2, depuis le début d’année, beaucoup de tensions entre 

les élèves, un manque de respect entre certains et un vocabulaire pas toujours approprié. 

Elle travaille dans la classe et en récréation, depuis le mois de septembre, sur la communication non 

agressive entre les élèves à l’aide des messages clairs, afin que les élèves expriment ce qu’ils ressentent 

lors des conflits et essaient de les régler dans le calme. Une grande place est accordée à la parole et à 

l’écoute de chaque élève. En classe, des conseils d’élèves sont mis en place lorsque c’est nécessaire.  

De plus, pour aider les élèves à mieux comprendre ce que peuvent ressentir leurs camarades et travailler 

sur l’empathie entre eux, elle a décidé de faire appel aux RASED, en proposant des ateliers psycho Lévine, 

animés par Nathalie Subtil. Il s’agit d’ateliers philosophiques permettant aux élèves de réfléchir en tant 
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que citoyens du monde sur divers sujets. Ainsi, ils abordent différents thèmes qui touchent de près ou de 

loin les élèves afin de voir ce que chacun peut ressentir, de se mettre à la place des autres pour mieux se 

comprendre. Les élèves sont impliqués dans ces ateliers et participent activement.  

Par ailleurs, Mme TENAND est intervenue en classe pour rappeler aux élèves l’importance d’un respect 

mutuel entre camarades. Ce fut une nouvelle occasion de donner un espace libre de parole à chacun et 

d’exprimer des ressentis, des « mal être », puis de les apaiser.  

 

Suite à ces diverses actions mises en place, on constate un climat un peu plus apaisé. Des tensions 

existent toujours entre les élèves mais on leur apprend à les régler et les apaiser. Il est primordial de 

créer un climat de confiance dans lequel les élèves peuvent se sentir bien. 

 

POINT N°4 : Nos projets sportifs et culturels                                

 

Les projets sportifs et culturels sont laissés à la libre appréciation de chaque enseignante en fonction des 

programmes. 

Les élèves ne sont pas au courant de toutes les sorties prévues, merci de ne rien dévoiler à l’avance. 

 
Les élèves ont tous pu bénéficier de l’activité piscine, les maternelles débutent le vendredi 15 mars. 

Les CE1-CE2 vont commencer leur projet VTT au retour des vacances de printemps dans la cour de l’école 

dans un premier temps puis en sortie autour de l’école. 

 

Projet des maternelles : 

 Nous travaillons avec une conteuse, Françoise Tournet, qui apprend aux élèves à conter des histoires. Chaque 

classe étudie un conte russe que nous présenterons aux parents au mois de juin. 

Les élèves de la petite section au CP, sont allés voir le conte de la Belle et la Bête à Lyon au théâtre L’acte 2 

 

Le 25 mars, nous assisterons à un spectacle sur les contes de la forêt. 

Puis pour continuer sur le même thème, nous nous rendrons à St Etienne du Bois pour faire une découverte 

sensorielle de la forêt (PS et MS), de l’orientation (GS-CP) ainsi que de l’accrobranche le 14 mai. 

Pour préparer la liaison grande section/CP, les élèves de GS feront l’animation avec les CP. 

 

Projet de l’élémentaire : 

 

Les élèves du CE1 au CM2 ont terminé leur cycle échecs par 2 demi-journées de tournoi interclasses. Les 

élèves étaient bien contents. 

 

Les élèves du CP au CM2 ont assisté au championnat du monde « mixte » de boules le 08 février.  

 

Les CP, CE1 et CE2 ont fait un cycle « boules lyonnaises » dont 2 séances avec un intervenant du club. 

 

Les CE2-CM1 et CM1-CM2 vont faire une séquence « boules lyonnaises » avec la championne du monde. 

 

Toutes les classes d’élémentaires font une chorale, il y aura un spectacle en fin d’année scolaire. 

 

Les CP et CE1-CE2 iront aux grottes du Cerdon le 13 juin avec visite et ateliers. 

 

Le 17 juin, en lien avec le travail de géographie, les CE2-CM1 iront faire une visite des traboules et du 

musée des Canuts. Le même jour, les CM1CM2 feront un jeu de piste dans les pentes de la Croix Rousse. 

Les 2 classes se retrouveront l’après-midi. 

 

Les CM1-CM2 ont un projet théâtre et préparent des scénettes. Le 8 avril ils feront une représentation 

dans la journée pour les élèves puis le soir pour les parents. Ils iront voir une pièce de théâtre à Miribel le 2 

avril. 

 

Dans le cadre du programme d’histoire, la Compagnie Planètes mômes viendra présenter une conférence sur 

les inventions aux élèves de CE2/CM1 et CM1/CM2  

 



Le 9 avril au matin, nous organisons carnaval dans l’école. Les enfants seront déguisés puis partagerons 

un goûter festif.  

 

POINT N°5 : Questions des parents : 

 Au total, 15 retours de questionnaires. La plupart des questions ou remarques concerne la cantine, 

elles seront transmises aux parents délégués à la caisse des écoles. 

 

Voici les questions/remarques qui ont été soulevées : 

1/  Remerciements aux enseignants d’impliquer les parents dans les activités pédagogiques, et culturelles. 
Réponse : Les enseignantes remercient en retour tous les parents qui s’impliquent dans toutes les 

activités proposées. 

 

2/ Y a-t-il d’autres sorties programmées, à part le théâtre ? 
Réponse : Oui, cette question a sa réponse dans le point n°4. 

 
3/ Plaintes régulières de mon enfant qui prend des coups par ses camarades, serait-il possible de travailler 
sur la politesse, le savoir-vivre ... 
Réponse : cette question soulève un point abordé précédemment. 

 

4/ Est-ce que le niveau attendu sera atteint ? 
Réponse : Chaque enseignante fait le maximum pour que chacun ait les connaissances et compétences 

attendues. Cette question mériterait que les parents concernés prennent rendez-vous avec l’enseignante 

afin de discuter personnellement de leur enfant. 

 

5/ Des poux encore des poux !!! Suggestions: des casiers comme au centre de loisirs / sensibilisation des 
parents  
Réponse : Des casiers ne sont pas prévus. Les poux restent un problème récurrent dans toutes les 

écoles. Nous invitons les parents à être très vigilants et de vérifier très régulièrement la tête de 

leur(s) enfant(s). Nous allons refaire passer dans les cahiers une « affichette » concernant le protocole 

à suivre. 

 

POINT N°6 :  Questions à Mr le Maire 

 

• Pensez-vous que l’agrandissement de l’école sera terminé pour la rentrée de 2019 ? 

Réponse : C’est ce qui est prévu dans le calendrier des travaux. 

• Allez-vous organiser une visite de cette nouvelle école maternelle aux parents concernés ? 

Réponse : Un moment « portes ouvertes » sera organisé quand cela sera possible. 

 

 

POINT N°7 :  Remerciements  

  * A Mr le maire et à la municipalité pour le financement de nos projets et sorties.   

  *Aux parents agréés  piscine   

  * Aux parents accompagnateurs qui s’impliquent dans nos projets et sorties.   

  * Au sou des écoles pour l’Arbre de Noël. 

  * Aux parents délégués pour leur travail et leur présence. 

 

 La directrice   Mr le Maire                 Un représentant des parents délégués 


